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DIRECTION RÉGIONALE ET DÉPARTEMENTALE DE LA
JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHÉSION SOCIALE

ARRETE DRDJSCS GRAND EST n° 2020-10 portant subdélégation de
signature en matière d’administration générale à des agents de la
Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA
CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE

L’EMPLOI

ARRÊTÉ n°2020/70 portant subdélégation de signature en matière
financière ordonnancée dans l’application Chorus DT de la DIRECCTE
Grand Est

RECTORAT

Arrêté du 15 octobre 2020 relatif à la convocation du CTA
interacadémique Grand Est

Arrêté du 22 octobre 2020 portant subdélégations de signature
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

ARRETE n°2020/425 du 20 octobre 2020 portant nomination des membres du
conseil d’administration de l’instance de gestion spécifique du régime local
d’assurance maladie complémentaire obligatoire du département du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle applicable aux professions agricoles et
forestière

Arrêté du 9 octobre 2020 portant organisation des services de la préfecture
de la région Grand Est, préfecture du Bas-Rhin

Arrêté préfectoral du 20 octobre 2020 fixant la liste des candidats admis des
concours externe et interne pour l’accès au grade d’adjoint administratif
principal de 2e classe de l’intérieur et de l’outre-mer pour la région Grand
Est – session 2020

Arrêté préfectoral n°2020/378 du 9 octobre 2020 portant délégation de
signature à Monsieur Hervé VANLAER, Directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Grand Est

Arrêté DREAL-SG-2020-49 du 16 octobre 2020 portant subdélégation de
signature

MISSION NATIONALE DE CONTROLE ET D’AUDIT DES
ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE

ARRETE n°47/2020 portant modification (n°4) de la composition du Conseil 
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Haut-Rhin

AGENCE REGIONALE DE SANTE

Décision ARS n° 2020-1397 du 12 octobre 2020 portant création d’une
unité d’enseignement élémentaire autisme de 10 places sur le territoire
des Vosges, par extension de l’IME Jean Poirot, gérée par l’AVSEA - N°
FINESS EJ : 880785084 , N° FINESS ET : 880780440

DECISION ARS Grand Est n°2020/1833 du 16 octobre 2020 portant
modification de la décision n° 2020/0270 du 18/05/2020 désignant les
agents de l’ARS Grand Est autorisés à enregistrer et accéder aux
données et informations contenues dans l’application « Contact Covid
» au titre de l’article 3 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020
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ANNEXE : liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité
d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les données dans l’application
« CONTACT COVID »

DECISION ARS n°2020- 1834 du 16 octobre 2020 portant modification de
la décision n° 2020/0268 du 18/05/2020 et désignant les agents de
l’ARS Grand Est habilités à accéder aux données et informations
contenues dans l’application « SI-DEP » au titre de l’article 10 du
décret n° 2020-551 du 12 mai 2020

ANNEXE : liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les
données dans l’application « SI - DEP »

DECISION ARS n° 2020-1856 du 19 octobre 2020 portant renouvellement
de l’autorisation accordée à la SA CLINIQUE ST ANDRE (FINESS EJ :
540000908 – ET : 540000452) de faire fonctionner des installations de
chirurgie esthétique en hospitalisation complète et ambulatoire

DECISION ARS Grand Est n°2020/1864 du 19 octobre 2020 portant
modification de la décision ARS n°2020-2614 du 30/07/2020 portant
désignation d’administrateurs locaux au sein de l’Agence régionale de
santé Grand Est habilités à créer des comptes utilisateurs du
téléservice « Contact Covid »

ANNEXE : liste des administrateurs locaux au sein de l’ARS Grand Est
habilités à créer des comptes Utilisateurs du téléservice « Contact
Covid »

ARRÊTÉ D’AUTORISATION CD de l’Aube N°2020-3325 / CD de la Marne
N°2020-99 / ARS N°2020-3282 du 19/10/2020 autorisant la
transformation de 1 place d’hébergement permanent en 1 place
d’hébergement temporaire pour personnes âgées dépendantes au sein
de l’EHPAD le Clos Platanes sis à Romilly-sur-Seine et la transformation
de 1 place d’hébergement permanent en 1 place d’hébergement
temporaire pour personnes âgées dépendantes au sein de l’EHPAD l’ile
Olive et moulins de Nogent sis à de Nogent-sur-Seine N° FINESS EJ :
10 000 627 9, N° FINESS ET : 10 000 594 1, N° FINESS ET : 10 000 692 3,
N° FINESS ET : 10 000 006 6, N° FINESS ET : 51 001 063 0

DECISION N°2020-1728 du 16 octobre 2020 portant création d’une unité
d’enseignement élémentaire autisme (UEEA) de 10 places sur le
Territoire de NANCY par extension du service d'éducation spéciale et
de soins à domicile (SESSAD) de MAXEVILLE géré par l’association
« Jean-Baptiste Thiery », N° FINESS EJ : 540002177, N° FINESS ET :
540022662

Décision n°2020-1714 du 15 octobre 2020 portant création d’une unité
d’enseignement maternelle autisme (UEMA) de 7 places sur le
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Territoire du Val de Briey par extension du SESSAD AEIM géré par
l’association « adultes et enfants inadaptés mentaux » (AEIM ADAPEI
54) N° FINESS EJ : 540006749, N° FINESS ET : 540004447 ; N° FINESS ET
540019825

DECISION N° ARS N° 2020-1732 du 15 octobre 2020 portant création
d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme de 7 places sur le
département des Ardennes rattachée à l’IME Les Sapins géré par
l’Association APAJH 08, N° FINESS EJ: 08 000 0375, N° FINESS ET:
08 000 0193

DECISION ARS Grand Est n°2020/1873 du 20 octobre 2020 portant
modification de la décision n° 2020/0270 du 18/05/2020 désignant les
agents de l’ARS Grand Est autorisés à enregistrer et accéder aux
données et informations contenues dans l’application «Contact
Covid» au titre de l’article 3 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020

ANNEXE : liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité
d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les données dans l’application
« CONTACT COVID »

ARRETE ARS Grand Est n°2020/3176 du 13 octobre 2020 portant
nomination des membres du conseil technique de l’institut de
formation d’aides-soignants du Centre Hospitalier Émile Durkheim
d’Épinal - Promotion 2020/2021

ARRETE ARS Grand Est n°2020/3208 du 15 octobre 2020 portant
nomination des membres du conseil technique de l’institut de
formation d’aides-soignants du Centre Hospitalier de Chaumont -
Promotion 2020/2021

ARRETE ARS Grand Est n°2020-3289 du 20 octobre 2020 modifiant la
composition nominative du conseil de surveillance du Centre
Hospitalier de Saint-Dié-des-Vosges

ARRETE ARS n° 2020-3231 du 15 octobre 2020 portant rectification de
l’arrêté ARS n° 2020-0841 du 21 février 2020 portant autorisation de
modification de fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur des
Hôpitaux Universitaires de Strasbourg et modifiant l’arrêté n° 2018-
1270 du 10 avril 2018 portant autorisation de cette pharmacie à usage
intérieur

Arrêté ARS Grand Est n°2020-3323 du 22 octobre 2020 modifiant la
composition nominative du conseil de surveillance du Groupement
Hospitalier Aube-Marne

Arrêté ARS Grand Est n°2020/3327 du 23 octobre 2020 modifiant la
composition nominative du conseil de surveillance l’Hôpital La
Grafenbourg de BRUMATH
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Versement de la valorisation de l'activité d’août 2020 pour les
établissements hospitaliers - Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie,
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Arrêté ARS n° 2020-3277 du 19 octobre 2020 fixant le montant de la
garantie de financement MCO au titre des soins de la période mars à
décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA)
CHRU NANCY, N° FINESS : 540023264

Arrêté ARS Grand Est n°2020-3320 du 22 octobre 2020 modifiant la
composition nominative du conseil de surveillance du Centre
Hospitalier de Gérardmer
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PRÉFET DE LA REGION GRAND EST 

 

Direction Régionale et départementale de la Jeunesse, 

des Sports et de la Cohésion Sociale Grand Est 

 

 

ARRETE DRDJSCS GRAND EST N° 2020-10 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale 
à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, 

des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est 
 

LA DIRECTRICE REGIONALE ET DEPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET 

DE LA COHESION SOCIALE DE LA REGION GRAND EST, 

 

VU Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l’État dans les régions et départements, 

VU Le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des services 

déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 

VU L’arrêté du 25 octobre 2017 nommant Madame Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et 

départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Grand Est, 

VU L’arrêté préfectoral n° 2020-042 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Madame 

Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale Grand Est, en matière d’administration générale, 

VU L’arrêté du 23 mars 2018 nommant Madame Brigitte DEMPT dans l’emploi de Directrice régionale 

adjointe de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Grand Est, 

VU  L’arrêté du 1er août 2018 nommant Monsieur Emmanuel THIRY dans l’emploi de Directeur 

régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Grand Est, 
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A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1

er : 

Conformément aux dispositions de l’article 4 de l’arrêté préfectoral 2020/42 du 3 février 2020, en cas 

d’absence ou d’empêchement de Madame Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de 

la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est, subdélégation de signature est donnée 

à : 

 Madame Brigitte DEMPT, directrice régionale adjointe, 

 Monsieur Emmanuel THIRY, directeur régional adjoint, responsable de l’antenne de la direction 

située à Nancy 

 Monsieur Alfred NORDIN, adjoint au chef du pôle FCE responsable de l’antenne de la direction 

située à Châlons-en-Champagne 

à l’effet de signer l’ensemble des actes mentionnés aux articles 1 et 3 de l’arrêté précité ainsi que ceux 

relevant de l’article 3 du décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015. 

 

ARTICLE 2 : 

Pour les actes administratifs mentionnés à l’article 2 de l’arrêté précité, en cas d’absence de Madame la 

Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports, et de la cohésion sociale de la région Grand 

Est : 

• subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes et pièces relatifs à la passation des marchés 

publics, notamment de notification et de signature du marché public, ainsi que de signature de bons de 

commande : 

 Madame Brigitte DEMPT, directrice régionale adjointe, 

 

• subdélégation est donnée à effet de signer des bons de commande sur supports contractuels 

prédéterminés et de constater le service fait, à : 

 Madame Brigitte DEMPT, directrice régionale adjointe, 

 Monsieur Emmanuel THIRY, directeur régional adjoint, responsable de l’antenne de la direction 

située à Nancy  

 Monsieur Alfred NORDIN, adjoint au chef du pôle FCE responsable de l’antenne de la direction 

située à Châlons-en-Champagne 

 Monsieur Eric MATHIEU, responsable des affaires financières, immobilières et logistiques, 
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ARTICLE 3 : 

Au titre du Pôle Secrétariat Général, subdélégation de signature est consentie à : 

– Madame Halima HAMMES, responsable du service des Ressources Humaines, 

– Monsieur Eric MATHIEU, responsable des affaires financières, immobilières et logistiques, 

– Madame Roselyne BOURGEOIS, responsable de la plate-forme carrière et paye à Châlons-en-

Champagne, 

– Madame Gilbert ANSBERQUE, responsable du CMCR du Bas-Rhin, 

– Madame Agathe CHIAVELLI, chargée du développement des Ressources Humaines, 

 

à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions : 

– Les actes individuels et collectifs pris dans le cadre de la charte de gestion conclue entre la direction 

régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est et le 

Pôle d’expertise et de services, 

– Les demandes de mises en paiement destinées au Pôle d’expertise et de services pour l'ensemble des 

personnels rémunérés sur le BOP 124, 

– Les décisions de congés maladies et de temps partiels, 

– Les décisions d’imputabilité d’accidents de travail et leurs implications financières, 

– Les notifications relatives aux avancements et changements d’échelon, 

– Les actes tenant à l’organisation des sessions des concours administratifs tels que les attestations de 

présence et les procès-verbaux, 

– Les actes tenant à la formation professionnelle continue tels que les conventions, les convocations et 

les attestations de présence, 

– Les actes tenant à l’organisation des élections professionnelles tels que les arrêtés de constitution des 

bureaux de vote et les procès-verbaux, 

– Les bordereaux de transmission adressés aux directions départementales interministérielles, 

Les décisions, actes et budgets de fonctionnement tenant à l’organisation matérielle des Tribunaux des 

affaires de sécurité sociale et des Tribunaux du contentieux de l’incapacité de la région Grand Est, incluant 

les prérogatives relatives aux ressources humaines. 

 

Subdélégation de signature est en outre consentie à l’effet de signer et valider les documents relatifs à la 

maîtrise des risques et au contrôle interne comptable à : 

– Monsieur Eric MATHIEU, attaché principal d’administration de l’État, 
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ARTICLE 4 : 

Au titre du Pôle Jeunesse, Éducation populaire, et Vie associative, subdélégation de signature est 

consentie à : 

– Madame Marianne BIRCK, inspectrice de la jeunesse et des sports, cheffe de pôle par intérim 

 

à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions : 

– Les accusés-réception pour les dépôts de dossiers de subvention concernant les Budgets 

opérationnels de programme n°163, 

– La correspondance ordinaire relevant du champ de la Jeunesse, de l’éducation populaire, et la vie 

associative, 

– Les agréments de missions dans le cadre du Service civique. 

 

ARTICLE 5 : 

Au titre du Pôle cohésion sociale, subdélégation de signature est consentie à : 

– Madame Véronique FAGES, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe de pôle 

 

à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions : 

– Les accusés-réception pour les dépôts de dossiers de subvention concernant les Budgets 

opérationnels de programme n°157, 177 et 304, 

– Les décisions d’évaluation et d’agrément dans le champ de la cohésion sociale, 

– La correspondance ordinaire relevant du champ de la cohésion sociale. 

 

ARTICLE 6 :  

Au titre du Pôle Politique de la ville, Éducation et Citoyenneté, subdélégation de signature est consentie 

à : 

– Madame Jeanne VO HUU LE, inspectrice de la jeunesse et des sports, cheffe de pôle 

 

à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions : 

– Les accusés-réception pour les dépôts de dossiers de subvention concernant le Budget opérationnel 

de programme n°147, 

– La correspondance ordinaire relevant du champ de la politique de la ville, de l’éducation et de la 

citoyenneté, 

– Les notifications de subventions concernant le BOP 147, 

– Les attestations de formation « Sensibilisation aux valeurs de la République et à la laïcité » 

 

 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 23 octobre 2020



 

ARTICLE 7: 

Au titre du Pôle Formation, Certification Emploi, subdélégation de signature est consentie à : 

– Madame Marianne BIRCK, Inspectrice de la Jeunesse et des Sports, cheffe de pôle Formation 

Certification Emploi des professions de la jeunesse et des sports  

 

– Subdélégation de signature est consentie à : 

– Monsieur Mim ROHIMUN, attaché principal, adjoint au chef de pôle pour le siège de Strasbourg 

– Monsieur Alfred NORDIN, inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale, adjoint au chef de 

pôle pour l’antenne de la direction située à Châlons-en-Champagne, 

– Monsieur Franck FONTANEZ, Inspecteur de l’Action Sanitaire et Sociale , à l’effet de signer dans 

le cadre de leurs attributions : 

– Les actes tenant à l’organisation des jurys et des validations des acquis de l’expérience tels que les 

convocations des candidats, les convocations des membres de jury, les comptes rendus et procès-verbaux des 

jurys, les attestations de réussite, les attestations de présence des candidats, les décisions accordant des 

vacations aux membres des jurys, 

– La correspondance ordinaire relevant du champ de la formation, de la certification et de l’emploi, 

– Les actes tenant à l’organisation des sessions d’examens en vue de l’obtention d’un diplôme d’État 

dans le champ des professions paramédicales et sociales tels que les arrêtés d’ouverture, les convocations des 

candidats et membres des jurys, les arrêtés de constitution des jurys, les attestations de réussite, les 

attestations de présence des candidats, les décisions accordant des vacations aux membres des jurys, 

– Les actes tenant à l’organisation des commissions d’autorisation d’exercice en France des 

professions paramédicales et sociales pour les ressortissants de l’Union européenne tels que les accusés-

réception de dépôts de dossiers, les décisions d’ouverture, les convocations des candidats et membres des 

jurys, les décisions de constitution des commissions locales, 

– La correspondance ordinaire relevant des formations paramédicales et sociales ; la correspondance 

ordinaire relevant des autorisations d’exercice en France des professions paramédicales et sociales pour les 

ressortissants de l’Union européenne. 

 

ARTICLE 8 : 

Au titre du Pôle Sport, subdélégation de signature est consentie à : 

-  Monsieur Philippe FISCHER, attaché principal, chef de pôle, 

En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, subdélégation de signature est consentie à : 

 -  Monsieur Jean-Nicolas BIRCK, inspecteur de la Jeunesse et des Sports, adjoint au chef de pôle 

à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions : 

– La correspondance ordinaire relevant du champ du sport, 

– Les accusés-réception pour les dépôts de dossiers de subvention concernant le Budget opérationnel 

de programme n°219, 

– Les ordres de missions et lettres de missions des Conseillers techniques et sportifs à vocation 

nationale et à vocation régionale affectés en région Grand Est. 
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ARTICLE 9 :  

Au titre de la mission régionale d’inspection de contrôle et d’évaluation, subdélégation de signature est 

consentie à : 

– Monsieur Jean-Louis LAMARRE, inspecteur de la jeunesse et des sports, responsable de la mission 

régionale 

 

à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions, la transmission des rapports d’inspection, de contrôle, et 

d’évaluation. 

 

ARTICLE 10: 

Au titre de contrôle de légalité des actes des Centres de Ressources, d’Expertise et de Performance 

Sportive (CREPS) de Nancy, Reims et Strasbourg, subdélégation de signature est consentie à : 

– Monsieur Damien KLEINMANN, Inspecteur principal de la Jeunesse et des Sports 

 

ARTICLE 10 : 

Demeurent toutefois réservés à ma signature, les courriers adressés aux autorités suivantes : 

– Ministres et membres des cabinets ministériels, 

– Directeurs et sous-directeurs des administrations centrales de l’État, 

– Préfets et chefs des services déconcentrés de l’État, 

– Présidents et directeurs des établissements publics de l’État, 

– Représentants élus des collectivités locales et de leurs établissements publics. 

 

ARTICLE 11 : 

Le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes et la Directrice régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Grand Est. 

 Fait à Strasbourg, le  19 octobre 2020 
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Liberia • Egalitf • Fraternite

R^PUBLICyjE FRAN(;AISE

PREFETE DE LA REGION GRAND EST

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
DELEGATION REGIONALE AU RECRUTEMENT

ARRETE PREFECTORAL EN DATE DU id.

FIXANT LA LISTE DES CANDIDATS ADMIS DES
CONCOURS EXTERNE ET INTERNE POUR L'ACCES
AU GRADE D'ADJOINT ADMINISTRATIF PMNCIPAL
DE 2eme CLASSE DE LWTEMEUR ET DE L'OUTRE
MER POUR LA REGION GRAND EST - SESSION 2020

LA PREFETE DE LA REGION GRAND EST-
PREFETE du BAS-RHIN

><t

tU

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiee portant droits et obligations des
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires

relatives a la fonction publique de 1'Etat;

VU la loi n°95-681 du 9 mai 1995 fixant les conditions d'inscription a la fonction publique de
1'Etat et a la fonction publique hospitaliere par vote electronique ;

VU la loi n°2005-102 du 11 fevrier 2005 pour 1'egalite des droits et des chances, la

participation et la citoyennete des personnes handicapees ;

VU la lot n°2005-8436 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit
communautaire a la fonction publique ;

VU Ie decret n°2003-20 du 6janvier 2003 relatifa 1'ouverture de certains corps et emplois de

fonctionnaires de 1'Etat aux ressortissants des Etats membres de la Communaute europeenne ou d'un autre

Etat partie a 1'accord sur 1'Espace economique europeen autres que la France ;

VU Ie decret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif a 1'etablissement et a 1'utilisation des listes

complementaires d'admission aux concours d'acces aux corps de la fonction publique de 1'Etat;

VU Ie decret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif a 1'ouverture des procedures de

recrutement dans la fonction publique de 1'Etat;

VU Ie decret n°2006-1760 du 23 decembre 2006 relatifaux dispositions statutaires communes

applicables aux corps des adjoints administratifs des administrations de 1'Etat ;

VU Ie decret ?2006-1780 du 23 decembre 2006 modifie portant delegation de pouvoir en

matiere de recmtement et de gestion de certains personnels relevant du ministere de 1'Interieur ;
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VU Ie decret n°2010-311 du 22 mars 2010 relatifaux modalites de recmtement et d'accueil des

ressortissants des Etats membres de 1'Union Europeenne ou d'un autre Etat partie a 1'accord sur 1'espace

economique europeen, nommes dans un corps de fonctionnaires de 1'Etat ou de ses etablissements publics ;

VU Ie decret n°2016-580 du 11 mai 2016 modifie relatif a 1'organisation des carrieres des

fonctionnaires de categorie C ;

VU 1'arrete interministeriel du 23 mars 2007 relatif aux regles generales d'organisation et a la

nature des epreuves des concours de recrutement d'adjoints administratifs de 1 ere classe des
administrations de 1'Etat;

VU 1'arrete ministeriel du 28 decembre 2017 portant delegation de pouvoir en matiere de

recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministere de 1'interieur;

VU 1'arrete ministeriel du 30 octobre 2019 portant ouverture des concours interne et exteme

pour 1'acces au grade d'adjoint administratif principal de 2eme classe de 1'interieur et de 1'outre-mer ;

VU 1'arrete ministeriel du 28 fevrier 2020 fixant Ie nombre et la repartition geographique des

pastes offerts au titre de 1'annee 2020 au recmtement d'adjoints administratifs principaux de 2eme classe

de 1'interieur et de 1'outre-mer ;

VU 1'arrete prefectoral du 13 janvier 2020 portant ouverture, pour la region Grand Est, des

concours inteme et externe pour 1'acces au grade d'adjoint administratif principal de 2eme classe de
1'interieur et de 1'outre-mer ;

VU 1'arrete prefectoral du 25 aout 2020 portant nomination des correcteurs des concours

interne et exterae d'adjoints administratifs principaux de 2eme classe de 1'interieur et de 1'outre-mer ;

VU Parrete prefectoral du 8 septembre 2020 portant nomination des membres du jury des

concours interne et externe d'adjoints administratifs principaux de 2eme classe de 1'interieur et de 1'outre-

mer;

VU 1'arrete prefectoral du 14 septembre 2020 fixant la liste des candidats admissibles aux

concours interne et externe d'adjoints administratifs principaux de 2eme classe de 1'interieur et de 1'outre-

mer;

VU la convention de delegation de gestion en date du 10 janvier 2020 portant experimentation

d'une mutualisation zonale de 1'organisation des recrutements des personnels de categorie C de la filiere

administrative pour 1'annee 2020 ;

VU les proces-verbaux des reunions d'harmonisation des concours interne et externe ;

SUR proposition du Secretaire General de la prefecture du Bas-Rhin :

ARRETE

Article 1 : Le jury a fixe les listes des candidats admis sur liste principale et sur liste complementaire des

concours externe et interne, ouverts au titre de 1'annee 2020, pour Ie recrutement d'adjoint administratif

principal de 2eme classe de 1'interieur et de 1'outre-mer.
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Les listes des candidats admis sont annexees au present arrete.

Article 2 : Les candidats sont admis sous reserve de satisfaire a toutes les conditions requises pour pouvoir

etre recrutes en qualite d'adjoints administratifs principaux de 2eme classe de 1'interieur et de 1'outre-mer.

Ces conditions pourront etre verifieesjusqu'a la date de nomination du laureat.

Article 3 : Le Secretaire General de la prefecture du Bas-RMn est charge de 1'execution du present airete qui

sera publie au recueil des actes administratifs de la region Grand Est.

^;;"T <w"»n
Fait a STRASBOURG, Ie ^V Vs-^ ^U^V

La Prefete,

pour;a.ISC ^delegation
LcSecretai^cS'

"Conformement aux dispositions de 1'article R.421-1 et suivant du code de justice administrative, cet arrete peut faire 1'objet d'un recours contentieux
devant Ie tribunal administratif dans Ie delai de deux mois courant a compter de sa date de notification ".
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ANNEXE

CONCOURS EXTERNE:
24 candidats admis sur la liste principale

Civilite
Mme
Mme

Mme

Mme

M
M
Mme

Mme

Mme

Mme

Mme
Mme

M
M
Mme

Mme

Mme

M
Mme

M
Mme

Mme

Mme

Mme

Nom

RIBEIRODEALMEIDA
ROULAND
FADILI
LAMBOLEY
GIULIANO
MARCHAL
PANG-CHENG
BECKER
SOUBROUILLARD
MARY
BONNISSEAU
NAUDOT
BONERE
WAGNER
TARASCONI
ROTH
VOIRET
GUEANT
LEJEAU-VERPILLIER
FILIPPI
TONNELLIER
MERCURIO
VOISIN
MARTINELLI

Nom Marital

NARDO
ZEKKANE

FLORENTIN

GUINET

STEPIEN

RABARILALARISON

BAULIER

Prenom

VICTORIA
MELANIE
JAMILA
MARINE
GEOFFREY
FABIEN
STEPHANIE
JENNIFER
CHRISTELLE
FANNY
ANABEL
MELISSA
RUDY
LUCAS
TSANTA
MARGOT
MARGAUX
MALO
MEGHANN
PIERRE
CLAUDINE
MARJORIE
OCEANE
GERALDINE

rang de
classement

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24

CONCOURS EXTERNE:
26 candidate admis sur liste complementaire

Civilite
Mme

Mme

M
Mme

Mme

Mme

Mme

Mme

Mme

Mme

M
Mme

Mme

Mme

Mme

M
M
Mme

Mme

M
Mme

Mme

M
Mme

Mme

Mme

Nom

SCHWABE
VAN HAMERSVELD
LURASCHI
CORDARO
RICHARD
SIMOEN
LEMANSKI
DUCAMP
FEGER
LOURDEL
MANSUY
CHEIKH
MILESI
BOEHLER
REGNIER
KOCH
MOREIRA
JOVENE
SCHEIDER
SIMONET
SENOT
CARRE
SANGATA
ARNET
DEMOUY
DABKOWSKI

Nom Marital

CAVAILLES
CAMBERLIN

ANTAR

BRODIER

WOLFER

POGNON

Prenom

MORGANE
DAISY
YANN
ALEXANDRA
AUDREY
EMMA
KAMILA
ALEXANDRA
CHRISTELLE
OCEANE
JOCELYN
SALIMA
STEPHANIE
LEA
EMMANUELLE
JEAN-NOEL
TONY
CELINE
STEPHANIE
THIBAULT
VANESSA
GERALDINE
VIVIEN
LAURE
NADINE
CHLOE

rang de
classement

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
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CONCOURS INTERNE :
11 candidats admis sur la liste principale

Civilite
Mme

Mme

Mme

Mme

Mme

Mme

Mme

M.

Mme

Mme

M.

Nom

JECKEL
GRIMONT
FELGUEIRAS
EBERHARDT
DE FAUX
TANESY
LEMOINE
RABEMAHARAVO
ANTE NAT
MARCHAL
THIRION

NomMarital

BROS I US

TOUSSAINT

CAM US

Prenom

MARYLINE
MARIANA
MARINE
LAETITIA
CORALIE
LAURA
CLEMENCE
JEAN
LAETITIA
CHRISTELLE
MICHAEL

Rang de
classement

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11

CONCOURS INTERNE :
11 candidats admis sur la liste complementaire

Civilite
Mme

M.

M.

Mme

Mme

Mme

Mme

Mme

Mme

M.

Mme

Nom

RENNWALD
THIERRY
COLLINET
AMBROISE-ADELAIDE
EHRING
VOURIOT
SIMONY
SCHMITT
OLLANDA
CHADAILLAT
WEINSANTO

NomMarital

GRICZAN
SIMON

RASSIGOT

RIEHL

Prenom

AURELIE
CEDRIC
REMY
LAURENCE
LAURENCE
LAURENCE
HELENE
EMILIE
ANNICK
CEDRIC
VIRGINIE

Rang de
classement

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
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Arrêté DREAL-SG-2020-49 du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature

Annexe 1

---

Actes relevant de l’art 1 de l’arrêté préfectoral n° 2020/378 du 5 octobre 2020
(Préfet de région)

Subdélégataires Etendue de la subdélégation

Mireille MAESTRI Tous actes délégués
Patrick CAZIN-BOURGUIGNON Tous actes délégués
Jean-Philippe TORTEROTOT Tous actes délégués
Jérôme GIURICI Tous actes délégués 

ESTE (pour les paiements rattachés à une 
convention dont le montant prévisionnel pour le 
bénéficiaire est inférieur à 300 000 €)

Patrick CHENOT GS 2 à 6
RH 1 à 8

Erika PEIXOTO GS 2 à 6
RH 1 à 8

Michaël BERTIN GS 2 à 6
RH 1 à 8

Stéphanie BAUDRY GS 2 à 6 
RH 1 à 8

Claudine BERGER GS 2 et 3 (sauf OM international)
RH 1 à 8

Julie MILION GS 2 et 3 (sauf OM international)
RH 1 à 8

Josiane FISCHER GS 2 et 3 (sauf OM international)
RH 1 à 8

Francis WEIDMANN GS 2 et 3 (sauf OM international)
RH 1 à 8

Hervé RAVILLON GS 2 et 3 (sauf OM international)
RH 1 à 8

Pascal COZZA GS 2
Suzanne BURGER GS 2
François TORCASO GS 2 et 3 (sauf OM international)
Caroline MARTIN GS 2 et 3 (sauf OM international)
Bernard COLLOT GS 2

Karine DAL CANTON GS 2 et 3
Yveline FRANCO-VENTURINI GS 2 et 3 (sauf OM international)
Diane ROCK GS 2 et 3 (sauf OM international)
Agnès COURTY GS 2 et 3
Sylvain PASQUINI GS 2 et 3 (sauf OM international)
Anne COLON GS 2
Marielle MIRANDA GS 2
Valérie MESSAGER GS 2
Laetitia RUBEIS GS 2
Collette DAUSQUE GS 2

1/5
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Sandrine GLORIAN GS 2
Myriam PICARD GS 2 et 3 (sauf OM international)

Claire CHAFFANJON GS 2 et 3
CH 1 et 2
E 1 
ESTE (pour les paiements rattachés à une 
convention dont le montant prévisionnel pour le 
bénéficiaire est inférieur à 80 000 €)

Guillaume GAUBY GS 2 et 3 (sauf OM international)
E1

Michel HUEBER GS 2 et 3 (sauf OM international)
Sophie NAUDIN GS 2 et 3 (sauf OM international)
Gaëlle LEGALL GS 2 et 3 (sauf OM international)
Christophe LEBRUN GS 2et 3

CH 1 et 2
E 1

Thierry MARY GS 2 et 3
E1 et 2

Gautier GUERIN GS 2 et 3
E1 et 2

Lyne RAGUET GS 2 et 3 (sauf OM international)
E1 et 2

Gauthier BOUTINEAU GS 2 et 3 (sauf OM international)
E1 et 2

Corinne HELFER GS 2 et 3 (sauf OM international) 
Michel ANTOINE GS 2 et 3 (sauf OM international)

Charles VERGOBBI GS 2 et 3
MN 1 à 3

Marie-Pierre LAIGRE GS 2 et 3
MN 1 à 3

Karine PRUNERA GS 2 et 3
MN 1 à 3

Alain LERCHER GS 2 et 3
MN 1 à 3

Aline LOMBARD GS 2 et 3
MN 1 à 3

Cécile BOUQUIER GS 2 et 3 (sauf OM international)
MN 1 à 3

Françoise MARCHAL GS 2 et 3 (sauf OM international)
Dominique ORTH GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN 1 à 3
Rémi SAINTIER GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN 1 à 3
Benoit PLEIS GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN 1 à 3
Anne WEISSE GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN1 et 2
Muriel ROBIN GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN 1 à 3 
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Vincent BACHMANN GS 2 et 3 (sauf OM international)
MN 1 à 3 

Stéphanie COURTOIS GS 2 et 3 (sauf OM international)
MN 1 à 3 

Muriel DOMANGE GS 2 et 3 (sauf OM international)
Nicolas JURDY GS 2 et 3 (sauf OM international)
Bernard COLLOT GS 2 et 3 (sauf OM international)
Marc JAMMET GS 2 et 3 (sauf OM international)

Guy TREFFOT   GS 2 et 3
  MO 1, 2, 5 à 11
  RTR 1 à 21

Etienne HILT   GS 2 et 3
  MO 1, 2, 5 à 11
  RTR 1 à 21

Isabelle DUNIS   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Laurence FELTMANN   GS 2 et 3

  MO 1, 2, 5 à 11
  RTR 1 à 21

Alberto DOS SANTOS   GS 2 et 3 (sauf OM international)
  MO 1, 2, 5 à 11

Frédéric MICHEL   GS 2 et 3 (sauf OM international)
  RTR 1 à 21

François CODET   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Benjamin BENOIT  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Julien BIARD   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Sébastien GASSMANN   GS 2, RTR 18 et 19
Philippe HENRIONNET   GS 2
Olivier CROS  GS 2 et 3 (sauf OM international)

  MO 8 et 10

Elisabeth KAYSER   GS 2
  RTR 1 à 16

Elisabeth KLEIN   GS 2
  RTR 1 à 16

Laurent MAZZAROL GS 2 
Vincent LAHOUSTE GS 2 
David LOMBARD   GS 2 et 3 (sauf OM international) 
Manuel VERMUSE   GS 2 et 3
Lydie DELOFFRE   GS 2 et 3 (sauf OM international)

  MO 8 et 10
Christophe CLARISSE   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Michel JONAS   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Stéphane HEBENSTREIT   GS 2 et 3 (sauf OM international)

  MO 1,2,5 à 11
Céline BRAULT   GS 2

  RTR 1 à 16
Dominique GUILLEN   GS 2 et 3 (sauf OM international)

  MO 1,2, 5 à 11
Michaël VIGNON   GS 2 et 3

  RTR 1 à 21
Agathe HAUSHERR   GS 2
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  RTR 1 à 17
Pascal POUL   RTR 1 à17
Christophe ALIZON   GS 2
Stéphanie BERNET   GS 2
Cyrille LEMOINE   GS 2
Patrick KARMAN   GS 2et 3 (sauf OM international)
Fabrice JOGUET-RECCORDON   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Caroline RIQUART   GS 2 et 3 (sauf OM international)

 RTR 1 à 16, 18,19
Hélène FOREAU  GS 2et 3 (sauf OM international)

 RTR 1 à 16,18,19

François VILLEREZ  GS 2 et 3
 AE 1 à 5
 MSS 1

Laetitia SOUET  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Philippe LIAUTARD  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Jennifer MOUY  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Cyril DROIT  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Ludovic BOQUIA  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Séverine CUNCHE  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Marc LITZENBURGER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Anita BOTZ  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Aurélie VIGNOT  GS 2 et 3 (sauf OM international) 
Jacques MOLE  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
Mohamed. KHEDJOUT  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
Pascale HANOCQ  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 MSS 1

Nicolas PONCHON  GS 2 et 3
 GS 6 

Philippe HESTROFFER  GS 2 et 3
 GS 6

Maxime DELOLME  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 GS 6

Muriel MASTRILLI  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 GS 6

Gaëtan LALES  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 GS 6

Delphine ZILLHARDT  GS 2 et 3
 GS6

Florent FEVER  GS 2 et 3
 GS 6

Patrice GARNIER  GS 2 et 3
 GS 6

Denis CLEMENT  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 GS 6

Astryd HANDWERK GS 2 et 3 (sauf OM international)
 GS 6
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Benjamin DEWEPPE  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 GS 6

Carine RAUCH  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Xavier BERDOS  GS 2 et 3 (sauf OM international)
François MOUSSU  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Claude HUSSER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Pascal MOQUET  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
Quentin MORICE  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
Eva FUMAGALLI  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Guillaume PRINCIPATO  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Laurent LLOP  GS 2 et 3

Pierre SPEICH  GS 2 et 3
 AE 1 à 5

Hugues TINGUY  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 AE 1 à 5

Philippe LAMBALIEU  GS 3 (sauf OM international)
 AE 1 à 5

Isabelle KAUFFMANN GS 2 et 3
Richard MARCELET  GS 2 et 3 (sauf OM international)
François MATHONNET  GS 2 et 3
Anh-VAN LU  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Odile SCHOELLEN  GS 2 et 3 (sauf OM international) 
Xavier CHEIPPE  GS 2
Eric TSCHUDY  GS 2
Eric GONAND  GS 2 et 3 (sauf OM international)

Pascal LAJUGIE  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Jean-Marc HUG  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Caroline TEYSSIER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Eric LOISEL  GS 3 (sauf OM international)
Xavier BOUQUET  GS 2 et 3 (sauf OM international) 
Thierry DEHAN  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Hubert MENNESSIEZ  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Jérôme DEGUINE  GS 2 et 3 (sauf OM international) 
Maxime COURTY  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
Philippe SCHOUMACKER  GS 3 (sauf OM international)
Florence BERHO  GS 3 (sauf OM international)
Pascal PELINSKI  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
Denis MAIRE  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Anne-Laure FUHRER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Nicolas ANSEL  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
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Arrêté DREAL-SG-2020-49 du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature

Annexe 2

---
Actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur

relevant de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2020/378 du 5 octobre 2020
(Préfet de région)

Subdélégataires BOP Travaux
Fournitures et

Services

Mireille MAESTRI Tous BOP Sans seuil Sans seuil
Patrick CAZIN-
BOURGUIGNON

Tous BOP Sans seuil Sans seuil

Jean-Philippe TORTEROTOT Tous BOP Sans seuil Sans seuil

Jérôme GIURICI Tous BOP Sans seuil Sans seuil

Patrick CHENOT Tous BOP 90 000 € 90 000 €
Erika PEIXOTO Tous BOP 90 000 € 90 000 €

Claire CHAFFANJON
135
174

90 000 € 90 000 €

Christophe LEBRUN
135
174

90 000 € 90 000 €

Gautier GUERIN
135
174

90 000 € 90 000 €

Thierry MARY
135
174

90 000 € 90 000 €

Charles VERGOBBI 113 90 000 € 90 000 €
Marie-Pierre LAIGRE 113 90 000 € 90 000 €

Guy TREFFOT
203
174
207

1.000.000€ : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du
seuil de 1M€

139.000 € : pour
attribution du marché et
avenant avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et toute
décision ou acte autre que
ceux qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil de
139.000€
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Etienne HILT
203
174
207

1.000.000€ : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du
seuil de 1M€

139.000 € : pour
attribution du marché et
avenant avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et toute
décision ou acte autre que
ceux qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil de
139.000€

Laurence FELTMANN
203
174
207

1.000.000€ : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du
seuil de 1M€

139.000 € : pour
attribution du marché et
avenant avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et toute
décision ou acte autre que
ceux qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil de
139.000€

Lydie DELOFFRE 203

1.000.000€ : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du
seuil de 1M€

139.000€ : pour attribution
du marché et avenant
avec incidence financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et toute
décision ou acte autre que
ceux qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil de
139.000€

Dominique GUILLEN 203

1.000.000€ : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du
seuil de 1M€

139.000€ : pour attribution
du marché et avenant
avec incidence financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et toute
décision ou acte autre que
ceux qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil de
139.000€
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Olivier CROS 203

1.000.000€ : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du
seuil de 1M€

139.000€ : pour attribution
du marché et avenant
avec incidence financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et toute
décision ou acte autre que
ceux qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil de
139.000€

Alberto DOS SANTOS 203

1.000.000€ : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du
seuil de 1M€

139.000€ : pour attribution
du marché et avenant
avec incidence financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et toute
décision ou acte autre que
ceux qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil de
139.000€

Stéphane HEBENSTREIT 203

1.000.000€ : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du
seuil de 1M€

139.000€ : pour attribution
du marché et avenant
avec incidence financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et toute
décision ou acte autre que
ceux qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil de
139.000€

Frédéric MICHEL 203 50 000 € 50 000 €

David LOMBARD
203
207

25 000 € 25 000 €

Michel JONAS
203
207

25 000 € 25 000 €

François VILLEREZ 181 ACAL 90 000 € 90 000 €

Nicolas PONCHON

181 RIME
181 SENO

181 FPRNM
181 ACAL

90 000 € 90 000 €

Patrice GARNIER

181 RIME
181 SENO

181 FPRNM
181 ACAL

90 000 € 90 000 €

Isabelle KAUFFMANN 159 -217 action 6 90 000 € 90 000 €
François MATHONNET 159 -217 action 6 90 000 € 90 000 €

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 23 octobre 2020



Arrêté DREAL-SG-2020-49 du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature

Annexe 3

---

Présentations orales et écrites devant les juridictions administratives et judiciaires
relevant de l’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 2020/378 du 5 octobre 2020

(Préfet de région)

Subdélégataires Etendue de la subdélégation

Devant les juridictions administratives et judiciaires     :  
Mireille MAESTRI Pour les décisions relevant de toutes les

attributions DREAL
Patrick CAZIN-BOURGUIGNON Pour les décisions relevant de toutes les

attributions DREAL
Jean-Philippe TORTEROTOT Pour les décisions relevant de toutes les

attributions DREAL

Jérôme GIURICI Pour les décisions relevant de toutes les
attributions DREAL

Patrick CHENOT Pour les décisions relevant de toutes les
attributions DREAL

Valentine EHRET-HEITZ Pour les décisions relevant de toutes les
attributions DREAL

Michel BORGONOVO Pour les décisions relevant de toutes les
attributions DREAL

Devant les juridictions judiciaires     :  
Guy TREFFOT Présentations orales devant le juge de

l’expropriation
Etienne HILT Présentations orales devant le juge de

l’expropriation
Alberto DOS SANTOS Présentations orales devant le juge de

l’expropriation
Laurence FELTMANN Présentations orales devant le juge de

l’expropriation
Dominique GUILLEN Présentations orales devant le juge de

l’expropriation

1/1
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « CONTACT COVID » 

 

NOM PRENOM PROFIL 
DT 

ALIZADA Ulviyya 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AGBAHOUNGBA Lazare 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

CHINOUNE Philippine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

KALCH Olivier 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

MOREL Delphine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REMY Anne-Claire 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REVOL Lydie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SAULNIER Mickaël 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SCHALL Sophie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SEUREAU Anne 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AUBRY Anne 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

LANDY Aurore 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

MARTIN Jérôme 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

PETIT Géraldine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

REY Emilie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ROUGIEUX Antoine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SCHRAMM Christine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SINKOVEC Emile 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

STEVANCE Valérie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ZAMBELLI Irmine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ALSIBAI Sophie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 
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CHOUIN Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

DUPONT Isabelle 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

EL MRINI Tariq 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

FONTANEL Sylvie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Laurent 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

LEMAITRE Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

MAROTTA Josephine 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

TISSERAND Maryse 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

VRANCKEN Manon 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

CONTARDI Clément 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

HENRY Dominique 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LAHJOUJI Jaouad 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LANTUEJOUL Marie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

MUNEROL Lidiana 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

PASQUA Laurence 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

SETTOU Ahmed 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

VIRY Marie-Christine 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

WIEDERKEHR Jean 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BONNOT Elisabeth 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

CAPDET  Morgane 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

DRIAI Assya 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

GODEFROY Audrey 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

HENRIOT Brigitte 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

KOCH Carine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LAPEYRE Marine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 
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LEVY Cédric 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PUSCH-SALA Carola 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

WILBRINK Camille 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

BECK Morgane 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

CHOPARD Virginie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

LE QUINIO Pierre 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

OUBAASSINE Rachid 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

TISSOT Rodolphe 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

DUFRENNE Delphine 
Utilisateur Ardennes (08) 

JOLLY Françoise 
Utilisateur Ardennes (08) 

TRASSART Maëva 
Utilisateur Ardennes (08) 

CARD Claudine 
Utilisateur Aube (10) 

GRAN-AYMERICH Laure 
Utilisateur Aube (10) 

HEBERT Fanny 
Utilisateur Aube (10) 

LACOUR Audrey 
Utilisateur Aube (10) 

MAILIER Delphine 
Utilisateur Aube (10) 

MARTINOT Catherine 
Utilisateur Aube (10) 

MONIOT Stéphanie 
Utilisateur Aube (10) 

TARFAOUI Ouafa 
Utilisateur Aube (10) 

VELEV Alix 
Utilisateur Aube (10) 

ZIADA Laurence 
Utilisateur Aube (10) 

BLOCQUAUX Bruno 
Utilisateur Marne (51) 

CLOZET Eric 
Utilisateur Marne (51) 

CRETIN Carole 
Utilisateur Marne (51) 

DAVID-GILLET Carole 
Utilisateur Marne (51) 
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FIEROBE François 
Utilisateur Marne (51) 

PETERS Sylvie 
Utilisateur Marne (51) 

THIRION Dominique 
Utilisateur Marne (51) 

VILLET Hervé 
Utilisateur Marne (51) 

BONNARD-TOUSSAINT Ingrid  Utilisateur Haute-Marne (52) 

BOUCHOT Céline  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

DESTIPS Anne-Marie Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GIROUARD-DINE Marion  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

LOBRY Véronique  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

PAQUIER  Loïc  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

PILON Béatrice  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

POUPARD Sylvie  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

VALETTE Céline Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

VEUILLEMENOT Laure  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

BAYEUL Imen 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DARDAINE Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DE JONG Odile 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DOSSO Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

GARA Jean-Pierre 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

LEFEVER Christelle 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

PAOLILLO Sarah 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

PIQUET Eliane 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SANGA Mathieu 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SAUVAGEOT Rémi 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BERTIN  Mathilde 
Utilisateur Meuse (55) 
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BERTRAND  Emilie 
Utilisateur Meuse (55) 

BOREY  Isabelle 
Utilisateur Meuse (55) 

CONTIGNON  Jocelyne 
Utilisateur Meuse (55) 

DOPACO Lucien 
Utilisateur Meuse (55) 

GILLETTE Solène 
Utilisateur Meuse (55) 

KOUAME  Lucien 
Utilisateur Meuse (55) 

MAURICE  Julien 
Utilisateur Meuse (55) 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 
Utilisateur Meuse (55) 

PRINS  Céline 
Utilisateur Meuse (55) 

BEGUINET Jérôme 
Utilisateur Moselle (57) 

DUFRESNOY Véronique 
Utilisateur Moselle (57) 

DASSONVILLE Marie 
Utilisateur Moselle (57) 

ELIAS Hanane 
Utilisateur Moselle (57) 

HIMER Lamia 
Utilisateur Moselle (57) 

MERKAL Maïté 
Utilisateur Moselle (57) 

PARIS Amélie 
Utilisateur Moselle (57) 

ROBERT Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

SLIWA Frédéric 
Utilisateur Moselle (57) 

TOBOLA Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

BABILLOTTE Marie Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BONNEAUD  Patricia Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOREL  Béatrice  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

HANSMANN Véronique  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

PAIN Laure Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMONKLEIN Brigitte Utilisateur Bas-Rhin (67) 

WAECHTER  Marine  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

WERTH  Emilie  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

DAVESNE Séverine  Utilisateur Haut-Rhin (68) 
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HAMBOURGER Nathalie  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HEIMANSON Carl  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

MICHEL Marie-Christine Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

MORIN Anne-Rose  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

MOUQUET Juliette  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

PILLAY Christine 
Utilisateur Haut-Rhin (68) 

RYBARCZYK-VIGOURET Marie-Christine Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

SCHICHTEL Clarisse  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

VELANGANNI Olivier Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

CHAMALY Nathalie  Utilisateur Vosges (88) 

COUVAL  Alain  Utilisateur 
Vosges (88) 

GUERY  Joëlle Utilisateur 
Vosges (88) 

LE BALLE  Yves  Utilisateur 
Vosges (88) 

MERIOT  Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

MOUCHETTE Anne-Laure  Utilisateur 
Vosges (88) 

RIBS Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

TOME Lucie  Utilisateur 
Vosges (88) 

VALENCE Christiane  Utilisateur 
Vosges (88) 

VERDENAL Yannick Utilisateur 
Vosges (88) 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les données dans l’application « SI - DEP » 
 

 
NOM PRENOM PROFIL 

MAULBON Céline 
Administrateur 
local 

KIMENAU Jean-Marc 
Administrateur 
local 

EL KADDOURI Yassine 
Administrateur 
local 

CAMARA Daouda 
Administrateur 
local 

MAILLEFAUD Bastien 
Administrateur 
local 

PAOLILLO Sarah 
Administrateur 
local 

LAMOUCHE Jérôme 
Administrateur 
local 

OLIVIERO Edwige 
Administrateur 
local 

POIRSON Julie 
Administrateur 
local 

AGBAHOUNGBA Lazare Enquêteur 
ALSIBAI Sophie Enquêteur 
ALIZADA Ulviyya Enquêteur 
AUBREGE-GUYOT Cécile Enquêteur 
AUBRY Anne Enquêteur 
BAYEUL Imen Enquêteur 
BERGMANN-VATRAN Catherine Enquêteur 
BERTRAND  Emilie Enquêteur 

 BIEBER 
Marie-
Christine Enquêteur 

 BLOCQUAUX Bruno Enquêteur 
 BOGEN  Monique Enquêteur 
BONNOT Elisabeth Enquêteur 
BOREY Isabelle Enquêteur 
BRATUN Fanny Enquêteur 
BRUNNER Arielle Enquêteur 
CABLAN Cédric Enquêteur 
CAPDET Morgane Enquêteur 
CARLIER Monique Enquêteur 
CHARTIER  Sylvie Enquêteur 
CHINOUNE  Philippine Enquêteur 
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CHOPARD Virginie Enquêteur 
CHOUIN Lucie Enquêteur 
CLOZET Eric Enquêteur 
CONTARDI Clément Enquêteur 
CONTIGNON Jocelyne Enquêteur 
 COUVAL Alain Enquêteur 
CRETIN  Carole Enquêteur 
DAVESNE Séverine Enquêteur 
DAVID-GILLET Carole Enquêteur 
DEJONG Odile Enquêteur 
DEMAY Odile Enquêteur 
DOPACO Lucien Enquêteur 
DOSSO Olivier Enquêteur 
DRIAI Assia Enquêteur 
DUFRENNE Delphine Enquêteur 
ECKMANN Laurence Enquêteur 
EL-MRINI Tariq Enquêteur 
ELIAS Hanane Enquêteur 
FIERFORT  Elisabeth Enquêteur 
FIEROBE François Enquêteur 
FONTANEL Sylvie Enquêteur 
GARA Jean-Pierre  Enquêteur 
GILLETTE Solène Enquêteur 
GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie Enquêteur 
GODEFROY  Audrey Enquêteur 
GRAINCOURT Léa Enquêteur 
GUERY Joëlle Enquêteur 
GUYOT Catherine Enquêteur 
HAMBOURGER Nathalie Enquêteur 
HANSMANN Véronique Enquêteur 
HEBERT Fanny Enquêteur 
HEIMANSON Carl Enquêteur 
HENRY Dominique Enquêteur 
HENRY Laurent Enquêteur 
HIMER  Lamia Enquêteur 
JOLLY Francoise Enquêteur 
KAISSLING-DOPFF Annic Enquêteur 
KALCH Olivier Enquêteur 
KLIPPENSPIES-RAULET  Marie-Odile Enquêteur 
KOCH Carine Enquêteur 
KUSNIERZ Roxane Enquêteur 
LACOUR Audrey Enquêteur 
LAHJOUJI,  Jaouad Enquêteur 
LAMPIRE Nicolas Enquêteur 
LANDY Aurore Enquêteur 
LANTUEJOUL Marie Enquêteur 
LAPEYRE Marine Enquêteur 
LE BALLE Yves Enquêteur 
LEFEVER Christelle Enquêteur 
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LEMAITRE Lucie Enquêteur 
LE QUINIO Pierre Enquêteur 
LEVY Cédric Enquêteur 
MAROTTA Joséphine Enquêteur 
MATHERON - BATAILLE Sébastien Enquêteur 
MARTIN Jérôme Enquêteur 
MONZEIN Véronique Enquêteur 
MERKAL Maïté Enquêteur 
MICHEL Amélie Enquêteur 
MONIOT Stéphanie Enquêteur 
MOREL Delphine Enquêteur 
MOUCHETTE  Anne-Laure Enquêteur 
MUNEROL Lidiana Enquêteur 

NABOULET 
Jean - 
Philippe Enquêteur 

OSBERY Aline Enquêteur 
OUBAASSINE Rachid Enquêteur 

OUM-OUM  
Jules-
Emmanuel Enquêteur 

PAIN Laure Enquêteur 
PAJAK Valérie Enquêteur 
PASQUA Laurence Enquêteur 
PELLE Josée Enquêteur 
PETERS Sylvie Enquêteur 
PETIT Géraldine Enquêteur 
PILLAY Christine Enquêteur 
PILON Béatrice Enquêteur 
PIQUET Eliane Enquêteur 
PIROUE Sandrine Enquêteur 
PRINS Céline Enquêteur 
PIVOT Diane Enquêteur 
PUSCH-SALA Carola Enquêteur 
RATAJCZAK Auldric Enquêteur 
REITZER Catherine Enquêteur 
REMY Anne-Claire Enquêteur 
REVOL Lydie Enquêteur 
REY Emilie Enquêteur 
ROUGIEUX  Antoine Enquêteur 

RYBARCZYK-VIGOURET 
Marie-
Christine Enquêteur 

SAMAAN Iskandar Enquêteur 
SAULNIER  Mickaël Enquêteur 
SCHALL  Sophie Enquêteur 
SCHIEBER Anne-Cécile Enquêteur 
SCHOULER Corinne Enquêteur 
SCHRAMM Christine Enquêteur 
SETTOU Ahmed Enquêteur 
SEUREAU Anne Enquêteur 
SIEGRIST Sophie Enquêteur 
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SIMONKLEIN Brigitte Enquêteur 
SINKOVEC  Emile Enquêteur 
SOURD Fabienne Enquêteur 
STEVANCE Valérie Enquêteur 
THIRION  Dominique Enquêteur 
TOBOLA Hélène Enquêteur 
TRASSART Maëva Enquêteur 
TRICOT Claire Enquêteur 
VALETTE Céline Enquêteur 
VELANGANNI  Olivier Enquêteur 
VEUILLEMENOT Laure Enquêteur 
VILLENET Nicolas Enquêteur 
VILLET Hervé Enquêteur 
VRANCKEN Manon Enquêteur 
WERTH  Emilie Enquêteur 
WIEDERKEHR  Jean Enquêteur 
WILBRINK Camille Enquêteur 
ZAMBELLI Irmine Enquêteur 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

ANNEXE : 
Liste des administrateurs locaux au sein de l’ARS Grand Est habilités à créer des comptes Utilisateurs 
du téléservice « Contact Covid » 

 

ARS Grand Est 
(Siège et DT) 

Identité de l'administreur local 
(personne habilitée à représenter légalement l'ARS 

Grand Est) 

Nom Prénom 

Siège (1) CAMARA Daouda 

Siège (2) APPE Christophe 

Siège (3) EL KADDOURI Yassine 

Siège (4) LOVATO-STUMPF-GUNTZ Mathieu 

Siège (5) PLUET Valérie 

Siège (6) PALMERI  Serge 

Siège (7) WEISSGERBER Julien 

Siège (8) OBER Frédéric 

DT 08 MAHIEU Sandrine 

DT 10 SAMAAN Iskandar  

DT 51  CHRETIEN-DUCHAMP Vincent 

DT 52  HUOT Béatrice 

DT 54  OSBERY Aline 

DT 55  CABLAN Cédric 

DT 57  KACED Dahbia 
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Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

DT 67 JENNER Adeline  

DT 68   MICHEL Amélie 

DT 88  SIMONETTI  David 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « CONTACT COVID » 

 

NOM PRENOM PROFIL 
DT 

ALIZADA Ulviyya 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AGBAHOUNGBA Lazare 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

CHINOUNE Philippine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

KALCH Olivier 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

MOREL Delphine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REMY Anne-Claire 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REVOL Lydie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SAULNIER Mickaël 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SCHALL Sophie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SEUREAU Anne 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AUBRY Anne 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

LANDY Aurore 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

MARTIN Jérôme 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

PETIT Géraldine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

REY Emilie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ROUGIEUX Antoine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SCHRAMM Christine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SINKOVEC Emile 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

STEVANCE Valérie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ZAMBELLI Irmine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ALSIBAI Sophie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 
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CHOUIN Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

DUPONT Isabelle 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

EL MRINI Tariq 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

FONTANEL Sylvie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Laurent 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

LEMAITRE Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

MAROTTA Josephine 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

TISSERAND Maryse 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

VRANCKEN Manon 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

CONTARDI Clément 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

HENRY Dominique 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LAHJOUJI Jaouad 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LANTUEJOUL Marie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

MUNEROL Lidiana 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

PASQUA Laurence 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

SETTOU Ahmed 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

VIRY Marie-Christine 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

WIEDERKEHR Jean 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BONNOT Elisabeth 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

CAPDET  Morgane 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

DRIAI Assya 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

GODEFROY Audrey 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

HENRIOT Brigitte 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

KOCH Carine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LAPEYRE Marine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 
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LEVY Cédric 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PUSCH-SALA Carola 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

WILBRINK Camille 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

BARLOY Clémence 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

BECK Morgane 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

CHOPARD Virginie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

GUYOT Catherine 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HUBER Valérie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

LE QUINIO Pierre 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

OUBAASSINE Rachid 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

RYBARCZYK-VIGOURET Marie-Christine Utilisateur 
Siège 6(Hors DT) 

SAUVAGE Magali 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

TISSOT Rodolphe 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

DUFRENNE Delphine 
Utilisateur Ardennes (08) 

JOLLY Françoise 
Utilisateur Ardennes (08) 

TRASSART Maëva 
Utilisateur Ardennes (08) 

CARD Claudine 
Utilisateur Aube (10) 

GRAN-AYMERICH Laure 
Utilisateur Aube (10) 

HEBERT Fanny 
Utilisateur Aube (10) 

LACOUR Audrey 
Utilisateur Aube (10) 

MAILIER Delphine 
Utilisateur Aube (10) 

MARTINOT Catherine 
Utilisateur Aube (10) 

MONIOT Stéphanie 
Utilisateur Aube (10) 

TARFAOUI Ouafa 
Utilisateur Aube (10) 

VELEV Alix 
Utilisateur Aube (10) 
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ZIADA Laurence 
Utilisateur Aube (10) 

BLOCQUAUX Bruno 
Utilisateur Marne (51) 

CLOZET Eric 
Utilisateur Marne (51) 

CRETIN Carole 
Utilisateur Marne (51) 

DAVID-GILLET Carole 
Utilisateur Marne (51) 

FIEROBE François 
Utilisateur Marne (51) 

PETERS Sylvie 
Utilisateur Marne (51) 

THIRION Dominique 
Utilisateur Marne (51) 

VILLET Hervé 
Utilisateur Marne (51) 

BONNARD-TOUSSAINT Ingrid  Utilisateur Haute-Marne (52) 

BOUCHOT Céline  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

DESTIPS Anne-Marie Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GIROUARD-DINE Marion  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

LOBRY Véronique  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

PAQUIER  Loïc  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

PILON Béatrice  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

POUPARD Sylvie  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

VALETTE Céline Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

VEUILLEMENOT Laure  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

BAYEUL Imen 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DARDAINE Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DE JONG Odile 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DOSSO Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

GARA Jean-Pierre 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

LEFEVER Christelle 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 
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PAOLILLO Sarah 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

PIQUET Eliane 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SANGA Mathieu 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SAUVAGEOT Rémi 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BERTIN  Mathilde 
Utilisateur Meuse (55) 

BERTRAND  Emilie 
Utilisateur Meuse (55) 

BOREY  Isabelle 
Utilisateur Meuse (55) 

CONTIGNON  Jocelyne 
Utilisateur Meuse (55) 

DOPACO Lucien 
Utilisateur Meuse (55) 

GILLETTE Solène 
Utilisateur Meuse (55) 

KOUAME  Lucien 
Utilisateur Meuse (55) 

MAURICE  Julien 
Utilisateur Meuse (55) 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 
Utilisateur Meuse (55) 

PRINS  Céline 
Utilisateur Meuse (55) 

BEGUINET Jérôme 
Utilisateur Moselle (57) 

DUFRESNOY Véronique 
Utilisateur Moselle (57) 

DASSONVILLE Marie 
Utilisateur Moselle (57) 

ELIAS Hanane 
Utilisateur Moselle (57) 

HIMER Lamia 
Utilisateur Moselle (57) 

MERKAL Maïté 
Utilisateur Moselle (57) 

PARIS Amélie 
Utilisateur Moselle (57) 

ROBERT Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

SLIWA Frédéric 
Utilisateur Moselle (57) 

TOBOLA Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

BABILLOTTE Marie Utilisateur Bas-Rhin (67) 
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BONNEAUD  Patricia Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOREL  Béatrice  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

HANSMANN Véronique  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

PAIN Laure Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMONKLEIN Brigitte Utilisateur Bas-Rhin (67) 

WAECHTER  Marine  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

WERTH  Emilie  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

DAVESNE Séverine  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HAMBOURGER Nathalie  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HEIMANSON Carl  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

MICHEL Marie-Christine Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

MORIN Anne-Rose  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

MOUQUET Juliette  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

PILLAY Christine 
Utilisateur Haut-Rhin (68) 

SCHICHTEL Clarisse  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

VELANGANNI Olivier Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

CHAMALY Nathalie  Utilisateur Vosges (88) 

COUVAL  Alain  Utilisateur 
Vosges (88) 

GUERY  Joëlle Utilisateur 
Vosges (88) 

LE BALLE  Yves  Utilisateur 
Vosges (88) 

MERIOT  Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

MOUCHETTE Anne-Laure  Utilisateur 
Vosges (88) 

RIBS Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

TOME Lucie  Utilisateur 
Vosges (88) 

VALENCE Christiane  Utilisateur 
Vosges (88) 

VERDENAL Yannick Utilisateur 
Vosges (88) 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Versement de la valorisation de l'activité d’août2020 pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3265 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

JOEUF, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 236 180,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3266 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 96 154,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3267 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 550000046  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 238 585,45 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 114,03 € soit : 

30,43 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
83,60 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3268 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 91 527,41 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3269 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 98 347,45 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3270 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 570000497  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 68 113,41 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3273 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL St 

Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 216 307,91 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3274 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER GERARDMER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 880780069  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 133 924,66 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 11 474,39 € soit : 

11 474,39 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : Pour mémoire, le montant mensuel de la garantie de financement HAD dû au titre des prestations de soins notifié par ARRETE ARS n° 
2020 - 1863 du 3 juin 2020 s’élève à 160 788,00 € 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3275 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FRAIZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 880780325  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 45 704,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3276 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 880780333  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 43 967,66 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3256 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 100000041  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 25 534,34 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3257 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 100000058  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand  Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 74 811,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3258 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 510000078  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 620 159,41 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 57 330,20 € soit : 

19 674,73 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
848,73 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
35 866,78 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
939,96 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : Pour mémoire, le montant mensuel de la garantie de financement HAD dû au titre des prestations de soins notifié par ARRETE ARS n° 
2020 - 1847 du 3 juin 2020 s’élève à 97 764,00 € 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 13,32 € soit : 

13,32 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3259 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 510000102  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 150 799,66 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3260 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780024  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 41 208,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 810,82 € soit : 

810,82 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3261 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780040  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 32 597,59 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3262 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780057  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 750 987,16 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3263 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780065  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 60 863,66 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3264 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780099  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 51 627,16 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3254 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL - 

MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 303 728,77 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 55,00 € soit : 

55,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3255 du 19 octobre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’août2020 N° FINESS JURIDIQUE : 680000411  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 449 169,41 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 13 341,90 € soit : 

3 533,16 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
9 699,80 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
108,94 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 
 

ARRETE ARS n° 2020-3277 du 19/10/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020  

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

CHRU NANCY,  

 

N° FINESS : 540023264 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Montant total pour la période :    343 289 266 €  

Montant mensuel pour la période :    34 328 926 € 

 

Article 2 : Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

310 446 774 €  31 044 677 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

 32 842 492 €   3 284 249 € 

Montant total MCO (hors HAD) 343 289 266 €  34 328 926 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)  303 483 314 €  30 348 331 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,    6 963 460 €     696 346 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits   32 842 492 €   3 284 249 € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 
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Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments 301 987 041 €  30 198 704 €  

PO   335 021 €    33 502 €  

IVG   280 226 €    28 023 € 

Transports 1 161 252 €   116 125 €  

ATU 1 222 073 €   122 207 €  

FFM         0 €         0 € 

SE   517 736 €    51 774 € 

PI    22 970 €     2 297 € 

ACE 4 533 923 €   453 392 € 

DMI ACE   386 532 €    38 653 €  

MED ACE         0 €         0 € 

Montant FIDES 32 842 492 € 3 284 249 € 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 4 697 544 € décomposé de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

4 697 544 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 916 111 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
  276 394 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) 1 505 039 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de 

l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité AME 

  966 343 €    96 634 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à  

    3 287 € décomposé de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 
    3 287 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     2 423 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         864 € 

 

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU: 

   83 303 €     8 330 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 

       153 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les Soins Urgents (SU) est de : 
      153 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 

      153 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les 

prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de : 
 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
  545 292 €    54 529 € 

Dont séjours   490 543 €    49 054 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    54 749 €     5 475 € 
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Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de 

versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel 

arrêté.  

 

Article 10 : montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus : 

53 892,99 € 

 

Ce montant se détaille selon l’item suivant : 

48 952,18 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

 4 940,81 € au titre des produits et prestations DMI  (Dispositifs médicaux implantables). 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’AME 

 

Libellé               Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME)  

7 608,05 € 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (AME) 7 608,05 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève des DETENUS 

 

Libellé              Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève des Détenus  

-30,99 € 

Montant RAC estimé séjour               -30,99 € 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHRU NANCY et à la caisse désignée en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 

ARRETE ARS n° 2020-3278 du 19/10/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020  

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

HOPITAL DE MONT SAINT MARTIN,  

 

N° FINESS : 540001096 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  Grand Est 
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Montant total pour la période :     23 881 804 €  

Montant mensuel pour la période :     2 388 182 € 

Article 2 : Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins 

aux détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

 22 446 342 €   2 244 636 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

  1 435 462 €     143 546 € 

Montant total MCO (hors HAD)  23 881 804 €   2 388 182 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   21 623 824 €   2 162 383 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,      822 518 €      82 253 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits    1 435 462 €     143 546 € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 
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Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments  21 503 207 €   2 150 321 €  

PO         0 €         0 €  

IVG    38 532 €     3 853 € 

Transports   120 617 €    12 062 €  

ATU   199 667 €    19 967 €  

FFM       325 €        33 € 

SE    33 492 €     3 349 € 

PI     9 727 €       973 € 

ACE   540 775 €    54 078 € 

DMI ACE         0 €         0 €  

MED ACE         0 €         0 € 

Montant FIDES 1 435 462 €   143 546 € 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-

19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de 

la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du 

même code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à    90 508 € décomposé de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

   90 508 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    72 446 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
      315 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)    17 747 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de 

l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   80 888 €     8 089 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-

19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de 

la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du 

même code pour l’AME 

 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève 

à  

        0 € décomposé de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)           0 € 

 

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont 

de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité SU: 
        0 €         0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-

19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de 

la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du 

même code pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à  

         0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les Soins Urgents (SU) est de : 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les 

prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont 

de : 
 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
    1 238 €       124 € 

Dont séjours     1 049 €       105 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       189 €        19 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de 

versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un 

nouvel arrêté.  

 

Article 10 : montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

            330 511,98 € 

Ce montant se détaille selon l’item suivant : 

327 682,88 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

   2 829,10 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE MONT SAINT MARTIN et à la caisse 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 

ARRETE ARS n° 2020- 3279 du 19/10/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020  

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

CHIC UNISANTE+,  
 

N° FINESS : 570025254 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du 

code de la sécurité sociale sont de : 

Montant total pour la période :     38 241 495 €  

Montant mensuel pour la période :     3 824 149 € 

Article 2 : Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

 35 460 052 €   3 546 005 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

  2 781 443 €     278 144 € 

Montant total MCO (hors HAD)  38 241 495 €   3 824 149 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   32 263 149 €   3 226 315 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,    3 196 903 €     319 690 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits    2 781 443 €     278 144 € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 
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Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments  32 185 124 €   3 218 512 €  

PO         0 €         0 €  

IVG    70 688 €     7 069 € 

Transports    78 025 €     7 803 €  

ATU   729 033 €    72 903 €  

FFM         0 €         0 € 

SE    21 199 €     2 120 € 

PI    30 619 €     3 062 € 

ACE 2 345 364 €   234 536 € 

DMI ACE         0 €         0 €  

MED ACE         0 €         0 € 

Montant FIDES 2 781 443 €   278 144 € 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à   204 229 € décomposé de la façon 

suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

  204 229 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   164 398 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
    9 340 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)    30 491 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de 

: 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   77 101 €     7 710 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 
        0 € 

 

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
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Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU: 

    2 355 €       236 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les Soins Urgents (SU) est de : 
        0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de : 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
    3 239 €       324 € 

Dont séjours     2 344 €       234 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       895 €        90 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 – Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

57 680,50 € 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 57 680,50 € 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHIC UNISANTE+ et à  la caisse désignée en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 

ARRETE ARS n° 2020- 3280 du 19/10/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020  

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

HOPITAL DE SAINT AVOLD - SOS SANTE,  
 

N° FINESS : 570000216 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

Montant total pour la période :     40 520 792 €  

Montant mensuel pour la période :     4 052 079 € 

 

Article 2 : Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

 37 456 883 €   3 745 688 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

  3 063 909 €     306 391 € 

Montant total MCO (hors HAD)  40 520 792 €   4 052 079 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   35 969 790 €   3 596 979 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,    1 487 093 €     148 709 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits    3 063 909 €     306 391 € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 
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Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments  35 791 313 €   3 579 131 €  

PO         0 €         0 €  

IVG         0 €         0 € 

Transports   178 477 €    17 848 €  

ATU   303 194 €    30 319 €  

FFM         0 €         0 € 

SE   117 979 €    11 798 € 

PI         0 €         0 € 

ACE 1 065 920 €   106 592 € 

DMI ACE         0 €         0 €  

MED ACE         0 €         0 € 

Montant FIDES 3 063 909 €   306 391 € 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à   232 888 € décomposé de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

  232 888 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   198 959 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
    5 264 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)    28 665 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de 

l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   14 049 €     1 405 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour l’AME 
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Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat  s’élève à  

        0 € décomposé de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)           0 € 

 

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU: 

        0 €         0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à  0 € 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les Soins Urgents (SU) est de : 
        0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les 

prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de : 
 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
      186 €        19 € 

Dont séjours       168 €        17 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        18 €         2 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de 

versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel 

arrêté.  
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Article 10 – Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

575 294,07 € 

Dont : Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments 

574 972,37 € 

Dont : Dispositifs médicaux implantables - Séjours   321,70 € 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE SAINT AVOLD - SOS SANTE et à la caisse 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 
 

ARRETE ARS n° 2020- 3281 du 19/10/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020  

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

CHR METZ-THIONVILLE,  

 

N° FINESS : 570005165 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Montant total pour la période :    234 351 866 €  

Montant mensuel pour la période :    23 435 187 € 

 

Article 2 : Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

213 213 073 €  21 321 308 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

 21 138 793 €   2 113 879 € 

Montant total MCO (hors HAD) 234 351 866 €  23 435 187 € 
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Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)  202 502 801 €  20 250 281 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,   10 710 272 €   1 071 027 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits   21 138 793 €   2 113 879 € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments 202 005 876 €  20 200 588 €  

PO    89 915 €     8 992 €  

IVG   466 771 €    46 677 € 

Transports   407 010 €    40 701 €  

ATU 1 997 010 €   199 701 €  

FFM         0 €         0 € 

SE   550 493 €    55 049 € 

PI    20 794 €     2 079 € 

ACE 7 674 617 €   767 462 € 

DMI ACE         0 €         0 €  

MED ACE       587 €        59 € 

Montant FIDES 21 138 793 € 2 113 879 € 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 2 749 223 € décomposé de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

2 749 223 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 834 129 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
   56 444 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)   858 650 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de 

l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

  711 280 €    71 128 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat  s’élève à  

    4 951 € décomposé de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 
    4 951 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     4 630 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
        8 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         313 € 

 

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU: 

  101 198 €    10 120 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à  

         0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les Soins Urgents (SU) est de : 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 

        0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les 

prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de : 
 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
   93 471 €     9 347 € 

Dont séjours    45 977 €     4 598 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    47 494 €     4 749 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de 

versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel 

arrêté.  

 

Article 10 : montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus : 

193 406,58 € 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

191 549,82 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 

prélèvement d'organes,  

2 486,76 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

- 630,00 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) ; 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’AME 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME)  

2 989,04 € 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (AME) 2 989,04 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des Soins Urgents (SU) 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève des des Soins Urgents (SU) 

1 205,67 € 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (SU) 1 205,67 € 

 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHR METZ-THIONVILLE et à la caisse désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  
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